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1/ Le cadre général du projet

Le projet a pour objet l'installation  d'une centrale photovoltaïque au sol ,au lieu dit le Theil, à
cheval sur les communes de Royères et Saint Léonard de Noblat, dans le département de la 
Haute-Vienne. 

En matière d'urbanisme, les terrains font partie d'une zone d'activité d’intérêt 
communautaire,  ils sont classés dans les PLU des communes concernées, en  zone AUT, 
destinée à accueillir des activités , industrielles et commerciales.  Le secteur du projet est 
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toutefois actuellement, encore, à fonction agricole.
L'emprise du projet est de 7,32 Ha. Il est à noter que suite à l'étude d'impact 
environnemental, le périmètre initial du projet a été réduit afin de prendre en compte les 
impacts éventuels sur l'environnement. (en particulier l'évitement de zones humides)

 l'ensemble des 19000 capteurs couvriront une superficie de 4,2 Ha. La puissance installée 
sera de 8,9 MWc. La production annuelle estimée est de 9240 MWh/an. 

Le raccordement au réseau pourra se faire à un réseau préexistant à proximité.

Les modules photovoltaïques seront montés sur des structures fixes de faible hauteur, 
laissant libres les surfaces au sol. La vocation agricole du site sera préservée grâce au projet 
de pâturage extensif d'ovins.

Une intégration environnementale est  prévue,  en particulier par la plantation de haies et le 
passage de la petite faune au pied des clôtures.

2/ L’objet de l’enquête,

Les  demandes de permis de construire pour la construction de la centrale photovoltaïque au 
sol sur le lieu dit le Theil font l'objet d'une étude d'impact conformément aux tableaux 
annexé à l'article R.122-2 du code de l'environnement et concernant les installations 
d'énergie solaire au sol d'une puissance égale ou supérieure à 250 KWc.

Les demandes de permis de construire sont soumis à enquête publique conformément aux 
articles L 123-1 et suivants du code de l'environnement.

3/ Liste de l’ensemble des pièces présentes dans le dossier 

Le dossier d'enquête est composé des pièces suivantes :

Pièce 1 Résumé non technique de l'étude d'impact

pièce 2 Dossier de demande de permis de construire commune de Saint Léonard de 
Noblat

pièce 3 Dossier de demande de permis de construire commune de Royères

pièce 4 Etude d'impact environnementale

pièce 5 Etude préalable agricole

pièce 6 Avis émis dans le cadre de l'instruction et les réponses du pétitionnaire
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4/ Organisation de l’enquête 

Désignation du commissaire enquêteur

 Par décision  de madame la vice-présidente du Tribunal Administratif de Limoges du 10 janvier 
2022, monsieur Lazare PASQUET est désigné  commissaire enquêteur pour la conduite de la 
présente enquête publique.

Arrêté d'ouverture de l'enquête

Par arrêté préfectoral du  21 janvier 2022, madame la préfète de la Haute-Vienne a prescrit une 
enquête publique relative à une demande de permis de construire d'une centrale photovoltaïque au 
sol sur les communes de Royères et Saint Léonard de Noblat, au lieu dit Le Theil. L'enquête se 
déroulera pendant 33 jours consécutifs du 14 février 2022 à 9 h00 au vendredi 18 mars 2022 à 
17h00. 
Les permanences du commissaire-enquêteur se dérouleront dans les deux mairies concernées.

Réunions préalable avec le porteur de projet

Le 10 février 2022 le commissaire enquêteur s'est rendu au siège d'EDF Energie Renouvelable à 
Balma.  Camille Lavie cheffe de projet a présenté le projet  de centrale photovoltaïque du Theil.

Le 11 février 2022, le commissaire enquêteur s'est rendu à la préfecture de la Haute-Vienne pour 
prendre connaissance et  signer les dossiers d'enquête, puis les emmenent dans les mairies de 
Royères et de Saint Léonard de Noblat.

Lors de ce déplacement, l'affichage dans les mairies est vérifié 

Visite des lieux

 Le 12 février 2022 une étude de terrain de l'emprise du projet et de ses environs est réalisée.

Lors de ce déplacement, l'affichage sur le site est vérifié.
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5/ Publicité de l'enquête

Affichages

Les affichages sont conformes sur le site et dans les mairies

Les attestations d'affichage sont dans l' annexe du rapport

Insertions presse ( voir annexes du rapport)

Union & Territoires : 
Rubrique annonces Légales  parutions le 28 janvier 2022  et le 18 février 2022

Le Populaire du Centre :
Rubrique annonces classées parutions  le 28 janvier 2022 et le 18 février 2022  

Avis d'enquête sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Vienne

www.haute-vienne.gouv.fr/publications/enquetes-publiques-par-communes 

A la demande du commissaire enquêteur l'avis d'enquête est inséré  dans les sites numériques
des 2 communes concernées.
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6/ Déroulement de l’enquête 

Les  dossiers d'enquête et des ordinateurs sont mis à la disposition du public dans les 2 
mairies aux heures habituelles d'ouverture.

Permanences  du commissaire enquêteur en mairie de Saint Léonard de Noblat

Lundi 14 février 2022  9h00 à 12h00, ouverture de l'enquête
Vendredi 18 février 2022  9h00 à 12h00
Lundi 14 mars 2022 14h00 à 17h00
vendredi 18 mars 2022 14h00 à 17h00, clôture de l'enquête

Permanences  du commissaire enquêteur en mairie de Royères

Mardi 15 février 2022 9h00 à 12h00
Samedi 19 février 2022 9h00 à 12h00
Lundi 14 mars 2022 9h00 à 12h00
Vendredi 18 mars 2022 9h00 à 12h00

Clôture de l'enquête

Le vendredi 18 mars à 17 heures, j'ai clôturé l'enquête publique et paraphé les  registres

7/ Observations lors de l'enquête

Permanence du 14 février 2022 à Saint Léonard de Noblat
Aucune observation.  2 personnes sont venues pour consulter le dossier et avoir des 
informations.

Permanence du 15 février 2022 à Royères
Aucune observation. Une mention adjointe au registre, approuvant le projet.

Permanence du 18 février 2022 à Saint Léonard de Noblat
Aucune observation. 1  personne est venue pour demande d'informations.

Permanence du 19 février 2022 à Royères
Une observation du GAEC Chillou, riverain du projet,  qui demande que les haies soient 
plantées à distance réglementaire de la limite de propriété et ne pas avoir à les entretenir.
Le même GAEC Chillou déclare être impacté par le projet de centrale photovoltaïque et 
souhaite obtenir une aide directe  au nettoyage d'une friche  de 1 Ha sur le site du Bost 
(parcelles B 17,18 et 20).
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Permanences du 14 mars 2022 à Royères et à Saint Léonard de Noblat
Une observation  est faite concernant l'utilisation des surfaces agricoles, « la terre qui nous 
nourrit »
1  personne est venue pour demande d'information .

Permanences du 18 mars 2022 à Royères et à Saint Léonard de Noblat
Une observation  est faite concernant l'utilisation des surfaces agricoles.

Une observation est parvenue par voie postale, 
le cachet de la poste est daté du 15 mars 2022, la réception en mairie est daté du 29 mars 
2022 après la clôture de l'enquête .
Il s'agit de l'association Terre de Liens qui rappelle son avis négatif au projet, lors de la 
CDPENAF du 18/01/2022

8/ Avis des personnes publiques associées et autres personnes 
associées à l’élaboration du projet.

Les personnes publiques qui ont été associées sont :

DDT de la Haute Vienne,  précisions concernant l'insertion de l'enquête publique dans la 
procédure de demande de permis de construire.

Communauté de communes du Noblat, avis favorable

Commune de Royères, avis favorable

Commune de Saint Léonard de Noblat, avis favorable

Conseil départemental de la Haute Vienne, prescriptions concernant l'accès à la RD 941

Commission départementale de la nature, des paysages et des sites de la Haute-Vienne, 
avis favorable

Pôle opérationnel du SDIS de la Haute-Vienne, Des précisions sont demandées en matière 
de défense incendie. Le pétitionnaire a répondu favorablement aux précisions demandées.

Diagnostic  archéologique à l'INRA, des fouilles préventives sont prescrites.

Commission départementale de préservation des espaces naturels,agricoles et forestiers, 
avis favorable .

Service eau environnement forêt de la DDT, avis favorable sous réserve les mesures 
d'évitement envisagées soient réalisées.
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Avis de la MRAE de Nouvelle-Aquitaine, 
En synthèse la MRAE indique que dans l'étude d'impact environnementale réalisée par le 
porteur de projet, sont identifiés les enjeux et les secteurs sensibles liés à la présence de 
zones humides, de boisements ainsi que les enjeux en matière d'intégration paysagère. Cette 
étude a permis de privilégier une conception de projet fondée sur l'évitement d'impact en 
réduisant l'emprise du projet et en le localisant le projet sur des terrains aux enjeux plus 
limités.

Synthèse des avis 

L'ensemble des avis émis sont favorables.  Les observations formulées ont reçu des réponses 
adaptées du pétitionnaire.

9/ Analyse des observations 

Le commissaire enquêteur n'a pas  rencontré de difficulté particulière lors de l'enquête.

Analyse des observations du public :

Lors de l'enquête publique, quelques personnes sont venues pour s'informer sur le projet. 
Elles ont exprimées un avis positif au projet.

Deux observations concernent la consommation de terres exploitées actuellement par 
l'agriculture.

Deux observations concernent l'intégration dans le tissu agricole environnant. Il s'agit de  
l'implantation des haies en limite des terres agricoles et les mesures compensatoires.

Analyse des avis rendus par les structures associées :

Les avis rendus par les structures associées sont globalement positives, quelques 
compléments sont demandés en matière de défense incendie. La MRAE a demandé quelques 
précisions en matière environnementales.

Le porteur de projet a donné des réponses adaptées aux demandes formulées.

Limoges, le 12 avril 2022

Le commissaire enquêteur Lazare PASQUET
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Annexes
1/ Attestations affichage
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2/ Insertions presse
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3/ Synthèse des observations
ENQUETE PUBLIQUE 

 DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE un parc PHOTOVOLTAIQUE au sol 
au  lieu  dit  Le  THEIL sur les communes de Saint  Léonard de Noblat  et Royères
(Haute-Vienne)

 PORTEUR DU PROJET : EDF énergie renouvelable

 Procès Verbal Des Observations Procès Verbal Des Observations  

Suite à l'enquête publique close le 18 mars 2022 à 17 h 00, 
synthèse des observations à l'attention du porteur de projet 

Permanence du 14 février 2022 à Saint Léonard de Noblat
Aucune observation.  2 personnes sont venues pour information et approuvent le projet.
Permanence du 15 février 2022 à Royères
Aucune observation. Une mention annexé au registre approuvant le principe d'énergie électrique vec 
des capteurs photovoltaiques.
Permanence du 18 février 2022 à Saint Léonard de Noblat
Aucune observation. 1  personne est venue pour demande d'information 
Permanence du 19 février 2022 à Royères
Une observation du GAEC Chillou, riverain du projet,  qui demande que les haies soient plantées à 
distance réglementaire de la limite de propriété et ne pas avoir à les entretenir.
Le même GAEC Chillou déclare être impacté par le projet de centrale photovoltaïque et souhaite 
obtenir une aide directe  au nettoyage d'une friche  de 1 Ha sur le site du Bost (parcelles B 17,18 et 
20).
Permanences du 14 mars 2022 à Royères et à Saint Léonard de Noblat
Une observation  est faite concernant l'utilisation des surfaces agricoles, « la terre qui nous nourrit »
1  personne est venue pour demande d'information .
Permanences du 18 mars 2022 à Royères et à Saint Léonard de Noblat
Une observation  est faite concernant l'utilisation des surfaces agricoles

Aucune autre observation est parvenue par d'autres canaux à disposition du public.

La  présente note de synthèse nécessite  des réponses sur les points suivants :
 

 Les observations faites concernant l'implantation des haies en limite de propriété.
 La proposition concernant la façon de compenser les surfaces agricoles consommées 

par le projet.
 Les observations concernant la consommation de terres agricoles.

✔ Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir votre réponse au plus tard le 29 mars 2022

Bien cordialement
Le 22 mars 2022,   Lazare PASQUET

commissaire enquêteur.
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3/ Mémoire en réponse du maître d'ouvrage

     Rapport enquête publique / EDF renouvelable / le Theil  -   13 / 13


